


Les négociations vont bon train à Groupama. Les
employeurs tentent de réformer une nouvelle fois le système
de rémunération conventionnel. 

En dix ans, les salariés verraient donc la méthode de cal-
cul de leur salaire changer trois fois. 

Si au moins cette évolution se faisait dans le sens d’une
progression du pouvoir d’achat collectif, nous serions
enclins à ouvrir les discussions avec le sourire. 

Hélas, ce que veut Groupama dans sa réforme, c’est inscrire
définitivement dans le dispositif conventionnel sa logique
d’individualisation des rémunérations. 

Au passage, elle tordrait le cou aux mécanismes qui dans
le  système actuel favorisent peu ou prou l’ensemble des
salariés.

Les employeurs se sentent assez sereins sur ce dossier
car ils ont obtenu à l’automne dernier la signature de la
CFDT pour une application temporaire, en test sur 2009,
de leur nouvelle méthode.

Cette organisation syndicale paraît moins prompte à valider
cet essai. 

La délégation des DRH ira-t-elle jusqu’à récidiver son chantage
à la dénonciation de l’Accord National ?

En marge de ce dossier et dans le cadre de l’instance de
dialogue social du Groupe, s’ouvrent en juin des négociations
sur le thème de la mobilité.

Les autres thèmes de négociation portaient sur un projet
d'avenant à l'accord PERCO-I, un projet d'avenant de
l'article 12 de l'ANG relatif à la rémunération des représen-
tants du personnel et l'extension à ceux ayant contracté
un PACS des droits à diverses primes. 

GROUPAMA par Alain CHAPLET

Concernant le projet d'avenant à l'accord PERCO-I,
l'UDSG recherchait deux objectifs : d'une part permettre
à tous les salariés d'alimenter le PERCO-I avec des jours
épargnés dans un CET, et d'autre part d'obtenir la labelli-
sation des fonds devant le conseil de surveillance.

Malgré la demande de l'UNSA2A et de la CGC de demander
un abondement par l'employeur, FO a vivement contesté
les propos de la délégation employeurs qui s'était lancée
dans une leçon vantant les bienfaits des retraites par capita-
lisation !!!

Pour Force Ouvrière, n'étant pas signataire de l'accord initial,
il n'était pas question d'approuver les demandes visant à
obtenir un abondement, ni de signer un quelconque
accord mettant en place un système de retraite par capi-
talisation. 

Sur le projet d'avenant à l'article 12 de l'ANG relatif à la
rémunération des représentants du personnel investis de
mandats et travaillant dans le réseau commercial, Force
Ouvrière rappelle sa revendication visant à faire cesser
toute forme de discrimination sur le mise en adéquation
entre les normes d'activité au quotidien et les objectifs de
plan de marche.

Sur le dossier des personnes ayant contracté un PACS, la
délégation des employeurs a répondu favorablement à
leur capacité de jouir des mêmes avantages conventionnels
que les salariés mariés.

INFO « Représentativité » :
Une réunion des syndicats FO Groupama est prévue les
4 & 5 juin afin de faire le tour des questions d’actualité, et
plus particulièrement sur les nouvelles règles de repré-
sentativité résultant de la loi du 20 août 2008.
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L’UCANSS vient-elle de décider de mener une offensive
de grande envergure contre l’ensemble des personnels
de la Sécurité Sociale ?

Lors de la RPN du 28 avril, le directeur de l’UCANSS prévient :
le projet ARS sera transposé pour les 170 000 employés
et cadres.

Dans son projet, l’UCANSS pulvérise toutes les dispositions
actuelles de la Convention Collective Nationale.

Seule est maintenue la rémunération.

Lorsque l’on demande à l’UCANSS si les articles de la
Convention Collective Nationale :

� 4 (Comité d’Entreprise et sa dotation de 2,75 %), 
� 6, 7,  8 et 9 (Commission Paritaire Nationale 

d’Interprétation des textes), 
� 11, 12 et 13 (droit syndical), `
� 14 (recrutement), 
� 16 (volontariat mobilité), 
� 17 (titularisation après six mois), 
� 18 (candidatures prioritaires aux emplois vacants), 
� 26 (2 jours de repos hebdomadaires dont le dimanche), 
� 27 (heures supplémentaires), 
� 28 (frais découcher et repas), 
� 35 et 36 (indemnité différentielle remplacement 

emploi supérieur pour un employé ou un cadre), 
� 38 (congés supplémentaires 2 jours par enfant à charge),
� 39 (6/12 jours pour enfant malade), 
� 40 (congés sans solde), 
� 42 (longue maladie, maintien du salaire pendant 3 ans),
� 48, 49, 50, 51, 52 et 53 (protection du salarié en cas de

sanction disciplinaire, conseil de discipline en cas de
licenciement), 
� 57 (garanties en cas de compression de personnel), 
� 62 (règlement intérieur type),
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Section Organismes Sociaux

NÉGOCIATION OU DÉCLARATION DE GUERRE ?

Michel ROCHETTE
Secrétaire fédéral 

Tél: 01 48 01 91 35
fecfo.orgsociaux@wanadoo.fr
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et lorsqu’on demande également à l’UCANSS si les 
protocoles :

� 26 avril 1973 (3 jours congés mobiles), 
� 20 juillet 1976 (travail à temps réduit), 
� 31 janvier 1977 (horaires individualisés), 
� 3 avril 1978 (journée supplémentaire), 
� 11 juin 1982 (conditions de travail).

continueront de s’appliquer avec son projet ?

L’UCANSS se tait.

L’UCANSS veut un personnel taillable et corvéable à
merci. Ainsi, elle veut rendre obligatoire tout changement
de lieu de travail inférieur à 50 km (alinéa 2 de l’article 4
de son projet).

L’UCANSS raye d’un trait de plume les 20 jours de RTT.

En effet, elle augmente de 5 heures par semaine le temps
de transport (nouvel alinéa 3 de l’article 4 de son projet).

Le maintien de la seule rémunération, la précarité comme
seul avenir, est-ce le nouveau projet social de l’UCANSS ?
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POUR LE RETRAIT DU PROJET DE LOI BACHELOT
POUR LE RETRAIT DES ARS
TOUS EN GRÈVE LE 14 MAI

Pour les employés et cadres de la Sécurité Sociale, c’est le moment, avec les personnels hospitaliers, avec les médecins,
de dire haut et fort : 

nous voulons garder le droit de nous soigner, 
nous voulons garder l’hôpital public, 
nous voulons garder la Sécurité Sociale,
nous voulons garder notre Convention Collective Nationale.

Avec les Fédérations CGT et FO, des dizaines de milliers d’employés et cadres de la Sécurité Sociale se sont adressées
au Président de la République pour lui demander d’abandonner le projet d’instauration des Agences Régionales de Santé.

Les Agences Régionales de Santé s’attaquent au caractère national de la Sécurité Sociale et à son organisation. Elles
provoquent le transfert des missions de la Sécurité Sociale vers l’Etat,  remettent en cause l’existence des caisses régionales
d’assurance maladie, créent les conditions du démantèlement de toutes les structures de la Sécurité Sociale qui assurent le
service des prestations.

Alors que les restructurations s’accélèrent dans toutes les branches de l’Institution, l’UCANSS a décidé unilatéralement
de suspendre  la discussion sur le protocole d’accord du 5 septembre 2006 relatif aux garanties conventionnelles en cas
de fusions et mutualisations qui vient à échéance le 31 décembre 2009.

L’UCANSS, avec le Ministère, veut faire passer en priorité un projet de protocole sur le transfert des personnels de la
Sécurité Sociale aux Agences Régionales de Santé.

L’UCANSS et le Ministère refusent la liberté de choix pour les personnels de la Sécurité Sociale et organise leur transfert
forcé dans les ARS.

Aujourd’hui, la mobilité dans la Sécurité sociale est régie par deux textes : l’article 16 de la Convention Collective
Nationale et le protocole d’accord du 5 septembre 2006 relatif aux garanties conventionnelles apportées dans le cadre
de l’évolution des réseaux.

Ces deux textes posent l’un et l’autre le principe du volontariat du salarié pour toute mobilité, quelle que soit la distance. 

En outre l’article 16 de la CCN prévoit une période «de stage probatoire d’une durée maximale de deux mois pour les employés
et de trois mois pour les cadres» qui «doit permettre à l’agent et à l’organisme employeur  de vérifier la validité des choix opérés». 

L’employé ou le cadre peut donc revenir sur son choix et retourner dans son poste d’origine, dans son organisme d’origine. 

A la faveur de la création des ARS, l’UCANSS veut introduire la mobilité obligatoire pour tous les personnels. 

Le Ministère et l’UCANSS donnent une définition très précise de la mobilité géographique : la possibilité de refuser la mobilité
géographique n’interviendrait que lorsque le nouveau lieu de travail serait distant de plus de 50 km du précédent lieu de travail.
Dans les autres cas, il ne s’agit plus, pour le Ministère et l’UCANSS, de mobilité géographique : le salarié n’a plus le choix.

C’est donc un bouleversement complet des règles de notre Convention Collective Nationale, alors que partout les personnels
sont confrontés aux restructurations.

Le 28 avril, le directeur de l’UCANSS  a été sans ambigüité : «tous les aspects liés à la mobilité géographique seront identiques,
le texte sur les ARS donnera le même résultat pour le texte sur les évolutions des réseaux».

C’est notre Convention Collective Nationale, notre emploi qui sont aujourd’hui mis en cause. 

C’est pourquoi, avec les personnels hospitaliers, avec les médecins, 
les Fédérations FO et CGT des Organismes Sociaux appellent

À LA GRÈVE ET À MANIFESTER LE 14 MAI

POUR LE RETRAIT DE LA LOI BACHELOT
POUR LE RETRAIT DES ARS
POUR LE DROIT À LA SANTÉ

POUR LE MAINTIEN DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
POUR LE MAINTIEN DE NOTRE CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE



Section 
Organismes Sociaux Divers & Divers

PRESTATAIRES DE SERVICE

LE CENTRE D’APPELS TELEPERFORMANCE LE MANS 
EN GREVE PENDANT 9 JOURS

Mathias BOTON
Secrétaire fédéral 

Tél: 01 48 01 91 34
fecfo.osdd@wanadoo.fr
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Après neuf jours d’arrêt de travail à Téléperformance du
Mans, les grévistes ont dû, ce lundi 4 mai, forcer le barrage
des vigiles, investir les locaux et bloquer la direction face
à l’intransigeance de celle-ci sur la revendication de la
généralisation de la prime objectivée à tous les salariés.

Rappelons que la revendication à l’origine de la grève
était celle de l’attribution d’une prime fixe de 600 euros.

La direction générale de Téléperformance France a, dès le
début du mouvement, opposé son veto à toutes négociations
sur la fixité de la prime, préférant engager un véritable
bras de fer avec les salariés, escomptant ainsi sur leur
épuisement financier et physique.

La direction opposée à tout compromis, a été contrainte,
par la détermination des grévistes et des organisations
syndicales, dont l’unité a été maintenue jusqu’au bout,
d’entrer dans la négociation. 

Les grévistes ont obtenu :

1- Non seulement la consultation mais également l’analyse
des objectifs afin qu’ils soient atteignables pour que
chaque salarié obtienne la prime. Ces dispositions
excluent tout processus visant à cogérer la définition
des objectifs de l’entreprise avec la direction.
Cette analyse sera le support de l’action revendicative
des organisations syndicales et des salariés pour obtenir
l’augmentation de leur rémunération.

2- L’échelonnement du retrait des jours de grève sur
plusieurs mois (alors que dans tous les conflits antérieurs
la direction de Téléperformance France n’avait jamais
accepté une telle disposition).
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3- Le paiement du 1er et 2 mai alors que la direction
dans un premier temps s’y opposait, la grève n’étant
pas terminée.

4- L’information et le contrôle sur les comptes de l’entreprise
par l’intervention d’un cabinet d’experts désigné par les
organisations syndicales.

Ce qu’ont obtenu les salariés grévistes n’est pas à la hauteur
de ce qu’ils pouvaient espérer obtenir. Des salaires extrê-
mement faibles, le pourrissement du conflit organisé par la
direction n’a cependant pas eu raison de leur détermination.
Ils sont restés et restent unis sur leurs revendications
salariales.

Nul doute que la mobilisation exemplaire du site du
Mans pèsera sur les négociations qui vont s’ouvrir avec
la direction générale au niveau national pour l’ensemble
du groupe Téléperformance France.

Dans ces négociations, Force Ouvrière se battra fermement
et avec détermination pour que les exigences des salariés
en matière de salaires et de conditions de travail soient
satisfaites.

Les militants Force Ouvrière se félicitent de l’engagement
et du soutien apportés aux salariés par l’Union
Départementale de la Sarthe et par Jean-Claude Mailly,
qui est intervenu auprès des pouvoirs publics et du Medef.

Catherine SIMON
Secrétaire fédérale adjointe de la Section des OSDD

Responsable Pôle services
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SYNTEC
CHÔMAGE PARTIEL : NOTE DE POSITION 

POUR LA NÉGOCIATION DANS LA BRANCHE 
INFORMATIQUE – INGÉNIERIE – CONSULTANTS –  BUREAUX D’ÉTUDES

Nous sommes de plus en plus interpellés par des salariés
sur la menace de mise en place de modalités de chômage
partiel dans leur entreprise. Depuis fin 2008, les syndicats
patronaux SYNTEC et CICF ont proposé un accord pour
la branche Bureaux d’Études et Ingénierie.

Alors que la proposition initiale ne concernait que les
entreprises sous-traitantes de l’industrie automobile, la
partie patronale propose maintenant d’ouvrir les dispositions
de chômage partiel à tous les secteurs de la Branche. 

FO considère qu’il faut répondre aux attentes des salariés
dans les entreprises réellement en difficulté pour assurer
le maintien des emplois.

FO considère aussi que le chômage partiel ne doit pas
être une aubaine pour les entreprises qui peuvent
connaître, certes, une baisse d’activité mais tout en restant
profitable. Nous devons être garant de la bonne utilisation
des aides de la Branche et de l’Etat (l’argent de la collectivité)
au bénéfice des salariés et des entreprises qui en ont
réellement besoin. 

Le chômage partiel n’est pas une mesure pour les
entreprises qui veulent préserver à tout prix leur marge
pour les actionnaires !
C’est pourquoi, dans un contexte où l’Etat a largement
assoupli le recours au chômage partiel, FO revendique :

� Un cadrage du projet d’accord de branche pour s’assurer
que ce sont les entreprises – et leurs salariés – qui éprouvent
de réelles difficultés économiques, qui bénéficieront des
dispositions du chômage partiel. Les difficultés doivent
avoir un caractère temporaire, conformément aux textes
légaux. A titre d’exemple, une entreprise qui voit son chiffre
d’affaires baisser mais qui reste profitable n’est pas une
entreprise en difficulté. 

� Un arrêt des procédures de licenciement pendant une
durée au moins égale à celle du dispositif de chômage
partiel et pour l’ensemble des salariés de l’entreprise
(Le décret n° 2009-478 du 29 avril 2009 prévoit déjà que
l’employeur doit s’engager à maintenir dans l’emploi les
salariés subissant une réduction d’activité pendant une
période égale au double de la durée de la convention
d’activité partielle éventuellement conclue entre l’entreprise
et la DDTEFP). Une entreprise qui met en place le chômage
partiel doit, en échange, s’engager à maintenir l’emploi
en totalité.

� Une indemnisation au moins égale à 80 % de la rému-
nération brute du salarié, qu’une convention d’activité
partielle ait été conclue ou non par l’entreprise (Le décret
précité porte déjà à 75 % de la rémunération brute l’in-
demnisation assurée dans le cadre d’une convention

d’activité partielle). De plus, la notion de rémunération
brute du salarié doit être la plus large possible (salaires,
primes, avantages en nature…) pour la prise en compte
de la base de l’indemnisation. Le pourcentage de maintien
du salaire doit être le plus proche possible de 100 % du net.

� Une limitation dans le temps des mesures de chômage
partiel, qu’une convention d’activité partielle ait été
conclue ou non par l’entreprise, liée à un suivi économique
de l’entreprise par les instances représentatives du personnel.

� Des mesures d’accompagnement en cas de retour à
«bonne fortune» de l’entreprise, pour éviter que les salariés
ne payent deux fois la note (sur la rémunération des CP,
primes, intéressement, participation… tous les éléments
qui sont calculés sur les salaires réellement perçus et que
les dispositions de chômage partiel vont diminuer parfois …
un an plus tard !). A titre d’exemple, une entreprise qui
passe une période difficile par la mise en place de dispositions
de chômage partiel et qui retrouve une situation saine et
bénéficiaire l’amenant à distribuer de la participation aux
salariés, le fera en reconstituant les salaires qu’auraient
perçus les salariés s’ils n’avaient pas eu une réduction
d’activité, tant pour le calcul de la réserve spéciale de
participation que pour la part éventuellement distribuée
individuellement proportionnellement au salaire.

Les efforts de la branche en matière de formation et de
période de professionnalisation ne doivent pas amener à
un «pillage» à court terme des fonds de la formation. Le
pourcentage de salariés bénéficiant de telles actions de
formation doit être encadré. Les contenus doivent être
sécurisés. Il faut mettre en place, au niveau de la branche,
les thèmes et financements d’actions de formation pour
permettre aux salariés, en étant mieux formés, de mieux
s’en sortir en cette période de crise en faisant évoluer leur
métier. Les fonds de l’OPCA doivent être équitablement
répartis pour les entreprises –et les salariés– qui en ont
vraiment besoin.

Catherine SIMON
Secrétaire fédérale adjointe de la Section des OSDD

Responsable Pôle services
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Section Personnels Sédentaires
des Compagnies de Navigation

COMMISSION PARITAIRE DE BRANCHE DU 30 AVRIL 2009

Glenn O’BRIEN
Secrétaire de section fédérale 

Tél: 06 80 93 22 40
par.gobrien@cma-cgm.com
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Grenelle de la Mer

La Déléguée générale, Madame Avé, demande aux fédérations de
se rapprocher de leur confédération, car elle considère que certaines
contributions syndicales sont trop «vertes», au détriment du
développement de l’emploi dans le secteur maritime. Par ailleurs,
la navigation de commerce est totalement marginalisée dans la
discussion.

Extension du champ d’application de la CCN

L’avocat conseil de la chambre patronale a produit une étude
intéressante à la suite du refus d’extension de l’avenant du
18 janvier 2008 (agences maritimes). Madame Avé demande si
les fédérations syndicales ont l’intention ou non de faire un
recours auprès du Conseil d’Etat. FO réfléchit de son côté, bien
que le caractère très étroit des statuts d’Armateur de France lui donne
peu de chances de succès. FO demande à AF de se prononcer
sur cette question lors de son prochain comité exécutif. A noter
que le SNAM-FACAM et TLF n’ont pas pris (pour l’instant) d’initiative
d’extension de leur CCN (Transports Routiers & Auxiliaires) aux
agences maritimes. Il est clair que notre meilleure angle d’attaque
est l’absence totale d’initiative en matière de négociation sociale
par le syndicat patronal SNAM-FACAM… depuis 30 ans !

Données sociales de branche 2007 et 2008

Nous avons reçu (peu avant la commission paritaire) des données
sommaires pour 2007 et 2008. C’est en soi une avancée notable
car la chambre patronale n’a rien produit depuis deux ans ! Les
données sont établies sur la base de 13 entreprises du secteur
et couvrent environ 2 000 salariés. Malheureusement, AF n’a
pas pu intégrer le bilan social du groupe CMA CGM (représen-
tant à lui seul plus de 3 000 salariés sédentaires), mais s’engage à
nous transmettre un nouveau document consolidé d’ici fin juin.  

Quelques remarques :
L’emploi (chiffres en fin d’année) a augmenté entre 2006 et 2007
mais a diminué en 2008 : passant de 1 900 à 2 012 puis à
1 933 salariés. Le nombre de femmes est par contre en aug-
mentation entre 2006 et 2008 : de 782 (41%) à 864 (45%).
L’ancienneté moyenne est de 12 ans. En matière de rémunération,
il faut souligner les écarts très importants par CSP: salaire moyen
Employés 22 460, Maîtrise 31 430 et Cadres 70 530. Autre chiffre
significatif : moins de 2 000 salariés cumulent plus de 66 000 heures
de droits DIF à fin 2008 (contre 52 000 fin 2007). L’effort global
en matière de formation a chuté fortement entre 2007 et 2008,
passant de 2,28% de la masse salariale à seulement 1,70%.

Salaires minima

AF campe sur sa position de février : 1% sur les salaires
minima, et refus d’ouvrir une discussion sur les salaires réels.
Aucune fédération syndicale n’accepte de signer un accord. 

Signature de l’avenant à l’accord de branche sur la Formation
Professionnelle

Cet avenant, qui a uniquement pour objet de clarifier les instan-
ces de suivi, est signé par l’ensemble des fédérations. 

Groupe technique paritaire «réécriture de la CCN»

Après les dernières propositions d’AF (remise en cause fondamentale
de la CCN en matière de préavis et d’indemnités de licenciements),
FO a tablé des «contre» propositions détaillées. Nous nous
attendions à une confrontation plutôt musclée lors de la réunion
du 30 avril, mais il n’en fut rien !  

La délégation patronale semblait un peu «perdue»… ne sachant
pas comment «avancer». En tout cas, le blocage des organisations
syndicales semble avoir déventer les voiles d’AF ! 

Nous avons longuement discuté le projet de nouvelle grille de
salaires minima présentée par FO. AF semble accepter le principe
d’une revalorisation «significative» et n’est pas hostile, a priori,
à l’introduction d’échelons intermédiaires. Par contre, AF fait
une véritable fixation sur l’annualisation des salaires minima,
alors que le front d’opposition syndicale sur cette question
est ferme. Son principal argument est que ses membres ont des
pratiques et usages salariaux fort différents (12 mois, 13 mois,
13,5 mois, 14 mois...). AF rejette également toute réintroduction d’un
mécanisme d’avancement à l’ancienneté (propositions de FO).

Sur les «Commissions de Discipline» ? AF insiste pour que ces
commissions deviennent facultatives (à la demande du salarié)
et non automatiques. Nous ne sommes pas d’accord ! Les
pressions individuelles sur les salariés touchés par des procédures
disciplinaires les amèneront bien souvent à renoncer à leurs droits.

Sur la question des préavis et indemnités de licenciement, AF
a exprimé sa «déception» quant à l’absence de concessions
notables des fédérations syndicales. Sans concessions de
notre part sur ce plan, AF dit ne pas pouvoir améliorer les autres
éléments de la CCN…

Les organisations syndicales ont néanmoins rappelé à AF que
certaines améliorations (mineures) ont été actées par AF en
2008 (rapport d’étape). 

A noter la contre proposition saugrenue de la CFDT : OK pour
accepter la réduction du plafond de 18 mois à 15 mois «pour les
entreprises en déficit économique récurrente(?)», mais avec un
relèvement du plafond à 22 mois pour les entreprises «bénéfi-
ciaires» qui licencient. Les droits conventionnels des salariés
seront donc «modulés» en fonction de la situation économique
de l’entreprise ! Quand on connaît la faculté des armateurs
pour moduler la présentation de leurs résultats…

AF va revoir l’ensemble de ses propositions et nous convoquera
à une nouvelle réunion vers le 16 mai. La dernière? Lors de la
réunion du 30 avril, FO a très clairement averti la chambre
patronale : toute dénonciation, même partielle, de la CCN
entraînera une riposte immédiate.



Non contente de mettre à mal la représentativité légitime des
organisations syndicales, la loi du 20 août 2008, dite de
«rénovation de la démocratie sociale» comporte de nombreuses
zones d’ombre, sources de contentieux multiples.

Même s’il convient d’être prudent, et d’attendre les décisions
définitives de la Cour de Cassation en la matière, il est néanmoins
intéressant de faire le point sur les premiers jugements des
Tribunaux d’Instance.

La preuve de l’existence d’une section syndicale

L’article L. 2142-1 du code du travail dans sa version antérieure à la
loi du 20 août 2008, prévoyait la possibilité pour chaque syndicat
représentatif, de constituer au sein de l’entreprise une section
syndicale assurant la représentation des intérêts matériels et
moraux de ses membres. De son côté, l’article L. 2143-3 ancien,
définissait les conditions de désignation des délégués syndicaux. 

Dans ce cadre, la Cour de Cassation, dans un arrêt du
27 mai 1997 (Cass. Soc., du 27 mai 1997, n°9660.239) décidait
que l’existence d’une section syndicale était établie par
cette seule désignation du délégué syndical. 

La Cour de Cassation revenait ainsi sur une longue jurisprudence
obligeant le syndicat à donner le nom de ses adhérents pour
prouver l’existence de la section syndicale. La Cour de
Cassation autorisait, néanmoins, la communication des
noms au seul juge, dès lors que des risques de représailles
étaient avérés (Cass. Soc., 20 décembre 1988).

La loi du 20 août 2008 remet cette ancienne jurisprudence
d’actualité. 

En effet, le nouvel article L. 2142-1 exige l’existence de plusieurs
adhérents pour caractériser la section syndicale : «Dès lors
qu'ils ont plusieurs adhérents dans l'entreprise ou dans l'éta-
blissement, chaque syndicat qui y est représentatif, chaque
syndicat affilié à une organisation syndicale représentative au
niveau national et interprofessionnel ou chaque organisation
syndicale qui satisfait aux critères de respect des valeurs
républicaines et d'indépendance et est légalement constituée
depuis au moins deux ans et dont le champ professionnel et
géographique couvre l'entreprise concernée peut constituer
au sein de l'entreprise ou de l'établissement, une section
syndicale qui assure la représentation des intérêts matériels et
moraux de ses membres conformément à l'article L. 2131-1.».

Le Tribunal d’Instance de Roanne (TI Roanne, 15 déc. 2008)
a décidé, dans ce cadre, et concernant la désignation d’un
représentant de la section syndicale, que «la jurisprudence
précédemment rendue (Cass. Soc., 27 mai 1997) en consi-
dération de l’appréciation des conditions de désignation des
délégués syndicaux n’apparaît pas pertinente au regard de la

nouvelle institution de représentant de section syndicale, tant
au regard de l’esprit de la loi que de sa lettre, l’article L. 2142-1
du code du travail visant seulement l’existence de “plusieurs
adhérents dans l’entreprise ou dans l’établissement”».

De son côté, le Tribunal d’Instance de Roubaix (TI Roubaix,
2 janv. 2009), traitant de la question de la désignation cette
fois d’un délégué syndical, exclut l’application du régime
transitoire, défini par l’article 13 de la loi, à la preuve de
l’existence de la section syndicale (régime reportant certaines
dispositions de la loi, en particulier les conditions de désignation
des délégués syndicaux, aux résultats des premières élections
professionnelles organisées postérieurement à la publication
de la loi du 20 août 2008). 

Selon le Tribunal d’Instance de Roubaix, le nouvel article
L. 2142-1 du code du travail, prévoyant désormais que le
préalable à la constitution d’une section syndicale dans l’en-
treprise ou l’établissement est l’existence de plusieurs adhérents
au sein de la structure concernée, est d’application immédiate.

Se pose dès lors la question de la liberté syndicale, et du
droit pour chaque salarié de conserver confidentiel son
engagement syndical, mais surtout de la contradiction entre ces
droits et l’obligation qui est faite désormais aux organisations
syndicales de prouver qu’ils ont des adhérents dans l’entreprise
ou l’établissement.

Dans une décision du 22 janvier, le Tribunal d’Instance de
Roubaix, pour qui «il revient de tirer toutes les conséquences
de droit du refus du syndicat, qui n’apporte pas au demeurant
la preuve du risque de représailles au détriment de ses adhérents,
d’en communiquer contradictoirement la liste afin d’établir
l’existence d’une section syndicale au moins en cours de for-
mation dans l’entreprise», décide que les conditions légales
nécessaires à la désignation d’un délégué syndical ne sont,
dès lors, pas réunies.

Désignation du délégué syndical : à quelle élection
doit-il être candidat ?

L’article L. 2143-3 du code du travail, issu de la loi du 20 août 2008
précise que chaque organisation syndicale représentative
dans l’entreprise ou l’établissement de cinquante salariés ou
plus, désigne son ou ses délégués syndicaux parmi les candidats
aux élections professionnelles qui ont recueilli au moins 10 %
des suffrages exprimés au 1er tour des dernières élections
au comité d’entreprise ou de la délégation unique du personnel
ou des délégués du personnel.

La circulaire de la Direction Générale du Travail n°20 du
13 novembre 2008 précisait sur cette question que peut être
désigné comme délégué syndical tout salarié qui s’est présenté
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comme candidat soit aux élections du comité d’entreprise
ou des délégués du personnel ou encore de la délégation
unique du personnel, en tant que membre titulaire ou membre
suppléant. Le candidat doit, de plus, avoir obtenu sur son nom
10 % des suffrages exprimés dans le collège dans lequel il
s’est présenté.

Les sociétés composant une UES demandent, malgré tout,
l’annulation de la désignation d’un délégué syndical au motif
que ce dernier a, certes, obtenu 10 % des voix aux élections
des délégués du personnel mais non à celle des membres
du comité d’entreprise alors que, selon elles, l’article
L. 2143-3 du code du travail prévoit que pour pouvoir être
désigné en qualité de délégué syndical, mandat s’exerçant
dans l’entier périmètre de l’entreprise, le salarié doit avoir
réuni, sur son nom, 10 % des voix au comité d’entreprise, à
défaut de comité d’entreprise, aux élections de la délégation
unique du personnel et à défaut d’une telle délégation, à
celle des délégués du personnel.

Le Tribunal d’Instance (TI Paris, 17e arrondissement, 6 fév. 2009)
rejette l’argumentation, et décide qu’à la différence de l’article
L. 2122-1 relatif à la représentativité des syndicats qui se
réfère à la quantité de suffrage exprimés au premier tour des dernières
élections des titulaires au comité d’entreprise ou de la délégation
unique ou, à défaut des délégués du personnel, quel que soit
le nombre de votants, l’article L. 2143-3 mentionne seulement
ou… ou, mettant ainsi les différentes élections à égalité,
sans instituer de hiérarchie de référence.

Le délégué syndical doit donc avoir été candidat, en tant que
titulaire ou suppléant, indifféremment aux élections du comité
d’entreprise, des délégués du personnel ou de la délégation unique.

En complément, et en guise de réflexion : Les Tribunaux
d’instance n’ont pas eu à traiter, encore, de cette question, mais
il n’est pas inutile de rappeler que l’article L. 2143-3 alinéa 2
prévoit que «S’il ne reste, dans l’entreprise ou l’établissement,
plus aucun candidat aux élections professionnelles qui remplit
les conditions mentionnés au premier alinéa (10 % des voix
recueillies sur son nom), une organisation syndicale représentative
peut désigner un délégué syndical parmi les autres candidats
ou, à défaut, parmi ses adhérents au sein de l’entreprise ou
de l’établissement».

Cet alinéa fait explicitement référence, comme le souligne la
circulaire DGT du 13 novembre 2008, au départ en cours de
mandat, du délégué syndical.

Gilles Bélier et Henri-José Legrand abordent cette question
dans un ouvrage intitulé «La négociation collective après la
loi du 20 août 2008» (Editions LIAISONS – Collection Droit
vivant). Ils soulèvent, d’ailleurs, une question de fond :

«Une hypothèse toutefois n’a pas été envisagée : celle où le
syndicat se heurte, non pas à l’absence d’autres candidats
remplissant les conditions de la désignation, mais à l’absence
parmi eux d’un volontaire. Cette hypothèse ne devrait-elle
pas être assimilée à celle de l’absence d’autres candidats ?
Dès lors que la représentativité d’un syndicat est reconnue dans
une entreprise, il serait absurde de paralyser la désignation
de son délégué en érigeant en contrainte insurmontable ce
qui ne devrait être qu’un ordre de priorité.»

N’existe-t-il pas là une perspective intéressante dès lors que
le candidat choisi librement par l’organisation syndicale n’a
pas obtenu individuellement les 10 % ? Bien entendu, l’article

L. 2143-11 dispose que le mandat du délégué syndical
prend fin lorsque l’ensemble des conditions prévues au premier
alinéa de l’article L. 2143-3 (…) cessent d’être réunies, mais
néanmoins, le sujet mérite réflexion !

La désignation du représentant syndical au comité d’entreprise
pendant la période transitoire

On l’a vu, la loi du 20 août 2008 a prévu un régime transitoire
pour les délégués syndicaux, reportant les nouvelles conditions
de désignation à l’organisation des premières élections pro-
fessionnelles postérieures à la loi. Mais qu’en est-il des
représentants syndicaux au comité d’entreprise ?

En effet, de nouvelles règles régissent désormais leur désignation.
L’article L. 2324-2 prévoit que chaque organisation syndicale
peut désigner un représentant au comité d’entreprise à la condition
d’avoir des élus ; la circulaire DGT du 13 novembre 2008
précise que les nouvelles conditions de désignation sont
applicables depuis la publication de la loi. Le représentant
doit être désigné par un syndicat ayant des élus au comité
d’entreprise (un titulaire et un suppléant par exemple). Dans
les entreprises de moins de 300 salariés, le délégué syndical
reste le représentant syndical de droit au comité d’entreprise.

La circulaire ministérielle précise, en outre, que le mandat en
cours des RSCE subsiste jusqu’aux nouvelles élections au
comité d’entreprise. Peuvent donc «cohabiter» dans un même
comité d’entreprise, des organisations syndicales qui se trou-
vent dans l’impossibilité de procéder à une nouvelle désigna-
tion d’un représentant syndical puisqu’elles n’ont pas d’élus, et
d’autres qui, bien que sans élus, ont un représentant syndical
dans la mesure où il a été désigné avant l’application de loi.

Soulevant la question de la discrimination entre les organisations
syndicales, des syndicats ont demandé au juge de décider
que les nouvelles conditions de désignation du RSCE sont
reportées après l’organisation des premières élections du
comité d’entreprise.

Le Tribunal d’Instance de Longjumeau (TI Longjumeau, 28 nov. 2008)
a rappelé que la loi du 20 août 2008 ne prévoit pas de
période transitoire. Les dispositions concernant la désignation
des représentants syndicaux au comité d’entreprise sont
donc d’application immédiate. Selon le Tribunal, la situation
qui en découle, résulte de l’application de la loi dans le
temps, qui ne peut caractériser la rupture du principe d’égalité
entre les syndicats.

De son côté, le Tribunal d’Instance de Marseille (TI Marseille,
30 mars 2009) a jugé que le mandat du représentant syndical
au comité d’entreprise désigné avant l’entrée en vigueur de
la loi, subsiste jusqu’aux nouvelles élections.
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Le 16 mars dernier, l’AFOC a participé à une réunion de
concertation sur l’avant-projet de loi du gouvernement
sur le crédit à la consommation. L’AFOC se félicite qu’un
grand nombre des demandes qu’elle avait exprimées se
retrouvent dans le projet qui en résulte.

Parmi les avancées les plus significatives, notons celles
qui tendent à :
� bannir des publicités les messages laissant entendre,
entre autre, qu’un prêt améliore la situation financière de
l’emprunteur ou entraîne une augmentation de ressources,
� illustrer le coût des crédits renouvelables dans les
publicités par un exemple standardisé et représentatif,
� créer une obligation d’amortissement minimum en
matière de crédit renouvelable,
� améliorer le contenu des relevés mensuels de crédit
renouvelable, avec l’indication d’une date prévisible de
fin de remboursement,
� introduire dans le code de la consommation des dis-
positions visant expressément les opérations de rachat de
crédit et tendant à améliorer l’information du consommateur
dans ce domaine.

En matière de surendettement, sont particulièrement
bienvenues les dispositions qui tendent à :
� ramener à trois mois, au lieu de six, la durée de décla-
ration de recevabilité des dossiers de surendettement,
� suspendre les voies d’exécution dès la décision de
recevabilité du dossier,
� prendre en compte les charges réelles des personnes
surendettées dans le calcul du reste à vivre.

Le dispositif mis en place afin de s’assurer de la solvabilité
des emprunteurs par l’interrogation systématique du
FICP et une évaluation obligatoire, à l’aide d’une fiche sur les
lieux de vente, apparaît comme une réponse proportionnée
et suffisante au regard de la création d’un fichier positif,
liberticide et contre productif.

En conséquence, l’AFOC restera très mobilisée dans les
semaines à venir afin que ces dispositions protectrices
pour les consommateurs ne soient pas remises en cause
lors des débats parlementaires.

Par ailleurs, l’AFOC demande un réel rééquilibrage du
marché du crédit à la consommation, en faveur des formes
de crédits les plus vertueuses, à savoir les prêts affectés
et les prêts personnels et ce au détriment des crédits

UN PROBLÈME ?
CONTACTEZ-NOUS

www.afoc.net

renouvelables, qui ont fait la preuve de leur dangerosité.
Sans cet indispensable recentrage, la réforme proposée
par le gouvernement aura manqué son objectif affiché de
promouvoir un crédit plus responsable.

C’est pourquoi l’AFOC suggère que le développement
effectif et la proposition systématique aux consomma-
teurs, tout particulièrement sur les lieux de vente, de for-
mules de prêts affectés et personnels de faible montant,
seuls à même de se substituer aux crédits renouvelables,
soient rendus obligatoires par la loi.

Pour les mêmes raisons l’AFOC demande également que
le projet de loi contiennent des dispositions visant à : 
� interdire la pratique qui consiste à subordonner l’accès
aux offres promotionnelles et systèmes de fidélisation,
des vendeurs de produits et de prestations de services,
généralement matérialisés par la délivrance d’une carte
dite d’adhérent ou de fidélité, à la souscription d’un crédit
renouvelable,
� rendre obligatoire la fermeture des comptes de crédit
renouvelable lors de leur remboursement anticipé dans le
cadre d’une opération de rachat de crédit,
� ramener de trois à un an la fermeture des comptes de
crédit renouvelable pour inactivité en l’absence d’un
accord express du consommateur pour sa reconduction,
� limiter strictement le nombre, ainsi que l’agressivité
des relances incitant à l’utilisation des réserves d’argent
disponibles sur les comptes de crédits renouvelables.

Enfin, s’agissant des mesures visant le traitement du
surendettement, il conviendrait d’y adjoindre une obligation
de vérification systématique de la validité des créances
par les commissions.

Extrait du n°186 mai/juin des Cahiers de l’AFOC 




